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DE LA MENTALITE DES PEUPLES PRIMITIFS

(Suite et fin. — Voir N° de mai 1923.)

Des amulettes.

On a trouve, dans les cavernes qui servaient de demeures

aux troglodytes de la Vezere, des ob jets qui prouvent que,

dejä ä cette epoque, l'homme portait des fetiches ou
talismans. Les tombes neolithiques de Chamblandes renfer-
maient egalement des fragments de cranes humains, tra-
vailles de main d'homme, ayant requs une forme reguliere et

jouant vraisemblablement le röle d'amulettes. Le tombeau

reconstitue du musee de Lausanne, datant de cette epoque,
contient deux squelettes ; celui de l'homme est intact, le

cräne de celui de la femme a requ un coup violent qui a

provoque la mort. Aucun debris de la boite osseuse ne se

trouvant dans le caveau funeraire, on peut supposer qu'ils
furent transformes en amulettes. lis etaient alors perces d'un

trou dont les bords toujours tres uses, indiquent que ces

objets precieux etaient longtemps portes.
Des amulettes pareilles, faites de morceaux d'os humains

perfores, qui se portaient pendues au cou ont ete trouvees

tout recemment dans le niveau inferieur de la station d'Au-
vernier, lors des fouilles en profondeur, entreprises par
M. Paul Vouga.

II est acquis, nous apprend l'abbe Breuil, qu'une serie de

cranes ont ete tranformes en coupes. Ces cranes sont au

nombre de neuf ; ils proviennent du magdalenien inferieur,

moyen et superieur. Un de ces cranes offre a l'interieur des

traces d'ocre rouge..



- i83 -
De l'emploi de l'ocre.

L'usage de cette matiere colorante remonte ä ia plus haute

antiquite. Dans des cavernes de France de l'epoque du mam-
mouth on a trouve des fragments de fer oligiste ou sanguine
et un crayon grossier en ocre qui peuvent nous faire sup-

poser que, deja en ces temps recules, l'homme dessinait au

moyen de traits colores et qu'il se servait de cette couleur

pour se tatouer.
Des squelettes de l'epoque quartenaire ont subi Taction de

l'ocre : l'homme de Cavillon etait rouge des pieds a la tete,
le corps de la dame rouge de Paviland, decouvert en 1823,

etait saupoudre d'une matiere rouge ferrugineuse. Le meme

fait a ete observe dans nombre d'autres pays.
Dans nos cimetieres de l'epoque neolithique, Chamblandes,

Clarens, on a, de meme reconnu la presence dans les cistes

de morceaux d'ocre rouge, d'ocre jaune et de galene. A
Chamblandes, les sepultures contenaient generalement deux

squelettes de sexe et d'äge differents ; les cranes et la face

portaient des traces de charbon et d'ocre, leur main droite
repliee renfermait, dans son ossature, des morceaux de cette
matiere.

Les recentes fouiiles executees par M. Paul Vouga ä Au-
vernier dans la couche magdalenienne viennent confirmer ces

faits. Elles ont mis ä jour des morceaux d'ocre rouge et

d'ocre jaune, ainsi que des godets ä triturer cette substance

et des alenes qui attestent, des ce niveau, la mode du

tatouage et de la peinture corporelle.
L'homme quartenaire portait sur lui sa provision de peinture

dans de petits flacons confectionnes avec des os metar-
tasiens du cheval et decores de motifs geometriques. L'ocre,
de meme qu'il servait au dessin et au tatouage, etait
employe pour la decoration de la ceramique ainsi que le temoi-
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gne un fragment de poterie incise en dents de loup, remplies
d'une substance colorante qui parait etre de l'ocre, trouve
dans la quatrieme couche, soit la plus profonde de la station

lacustre d'Auvernier.
D'apres Grosse, le rouge serait le Symbole de l'energie

vitale, comme le sang, dont il reproduit la teinte, d'oü l'em-

ploi que les primitifs en faisaient. Les cadavres etant satures

d'ocre, c'etait probablement que par ce moyen, on se flattait
de soutenir la puissance du defunt ; le bain d'ocre rouge
serait une promesse et une garantie d'immortalite.

Get usage de placer des boules d'ocre dans les mains des

morts a subsiste ä travers les siecles. Dans la crypte du

choeur de la cathedrale de Lausanne on voit plusieurs
squelettes dont l'inhumation est anterieure ä la construction de

1'edifice actuel. Un de ces squelettes tient dans l'ossature

le chacune de ses mains une boule d'ocre, l'une rouge, l'au-

tre jaune.

Des sacrifices humains.

Les sacrifices humains out ete pratiques des les temps les

plus recules. La coutume d'immoler des femmes et des

esclaves a la mort du mari a existe de toute antiquite.
La femme, inhumee avec son mari, dans la tombe reconstitute

du musee de Lausanne, et dont le crane est enfonce,

pourrait bien etre une victime de cet usage ä 1'epoque neoli-

thique. Plusieurs squelettes, entierement fractures ä l'ori-
gine, trouves dans des sepultures du premier äge du fer ä

Saint-Jean de Belleville en Savoie, paraissent etre les restes
de victimes sacrifices ä quelque chef par une iapidation
effrenee.

Cette coutume etait encore en usage chez nous au temps des

Helvetes, ainsi que le prouve le tumulus de Bois-Genou pres
de Lausanne, qui contenait quatre urnes cineraires et quatre
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squelettes de jeunes femmes. Les ossements des membres

etaient brises et les parures de ces malheureuses furent
retrouvees avec les os ; ces femmes ont du etre jetees, toutes

parees, au-dessus des urnes, puis lapidees et ecrasees sous les

pierres qu'on accumula pour former le tumulus.
A vingt minutes de lä, un autre tumulus recouvrait douze

squelettes humains dont les poses bizarres indiquaient une

mort violente ; ici c'est le sacrifice de douze victimes.

Moeurs et coutumes des peuplades primitives actuelles.

Nous avons dit que les tribus sauvages actuelles parais-
sent avoir conserve, absolument intactes ä travers les ages,
les moeurs, les coutumes et le genre de vie des populations
de l'epoque neolithique.

Les renseignements qui nous ont ete aimablement trans-
mis par M. et Mme Th. Burnier, anciens missionnaires au

Zambeze, par M. Paul Ramsever, missionnaire au Lessouto,

par M. H. Rusillon, missionnaire ä Madagascar, comme
aussi ceux que nous avons pu obtenir sur d'autres peuplades

non encore civilisees, nous paraissent trouver tout naturelle-
ment leur place a la suite des constatations que nous venons
de faire.

A notre question : La position repliee donnee aux morts
peut-elle etre consideree comme la preuve certaine d'une

croyance ä une vie nouvelle, il nous a ete fait les reponses
suivantes, par M. Ramsever, au Basutoland : Avant meme

qu'il ait expire, le mourant est place dans la position voulue

et ficele. Une fois mort il est place assis sur ses talons,
dans une position d'attente et de vie ; son regard toujours
tourne vers l'orient de facon ä voir, ä son reveil, le soleil

levant. Par M. Burnier : Lorsqu'un Zambezien est tres
malade et qu'on a perdu tout espoir de guerison, on lui
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donne la position que le cadavre doit conserver. Souvent

meme on la lui donne avant qu'il ait rendu le dernier soupir;
c'est la position d'un homme accroupi, les genoux ramenes

contre la poitrine ; on lie le corps pour que les jambes gar-
dent cette position.

Cette coutume est tres generale chez les peuples paiens.

L'etranger qui meurt par hasard, en passant dans le pays,
est enterre comme il est mort, tout allonge ; mais l'homme

connu, honore, qui meurt au sein de sa familie, regoit la

sepulture rituelle et on lui replie soigneusement les genoux
contre la poitrine.

Les Zambeziens croient ä un etre superieur : Nyambe
dieu, qui s'est retire de dessus la terre parce que les hommes

etaient trop mediants. Us le saluent, chaque matin, en se

prosternant ; ils desirent le revoir quoique la vie d'outre-
tombe soit une vie inferieure. Iis se font sur le corps des

brülures, marques indelebiles pour indiquer qu'ils lui appar-
tiennent et qui leur permettront d'aller jusqu'ä lui apres
leur mort. Iis croient done ä une vie future.

Les morts sont jaloux des vivants, c'est pourquoi on
cherche a les apaiser par des offrandes, on depose aussi ä

cote d'eux, les instruments dont ils se sont servis pendant
leur vie. (Ames primitives par M. Th. Burnier.)

M. H. Rusillon, nous ecrit : « La position repliee donnee

aux morts implique, en premier lieu, une idee de repos et
d'un long repos, eile est aussi la position du respect ; les

vieillards sont toujours accroupis. Ceux qui veulent faire
une demande et exprimer leur respect, s'accroupissent.
L'homme etait tout petit et a grandi. La mort le rapetisse.
II retourne d'oü il vient et il faut qu'il diminue. »

L'idee de faire de la position repliee, la preuve d'une

croyance ä une vie nouvelle, tient surtout aux rites fune-
raires qui revelent les pensees secretes et les preoccupations
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encore inconscientes. J'ai vu, dit M. Rusillon, les morts
enterres, accompagnes de troupeaux egorges pour qu'ils
puissent suivre, et une malle contenant tout le necessaire

pour un grand voyage, fixee au bout d'un pieu. En se desa-

gregeant les choses liberent ce qu'elles ont d'esprit, l'esprit
des choses, des betes servent aux esprits des homines. II y a
done une autre vie et une autre activite pour ces primitifs.
Les repas autour des cadavres sont l'expression de la joie
qu'un homme ait ete appele ä vivre plus libre.

A nos questions : Quel usage les populations du sud de

l'Afrique font-elles de l'ocre, soit rouge, soit jaune f L'em-
ploient-elles dans les ceremonies religieuses et lors de l'en-
terrement des morts Quelle vertu ou quelle signification
attachent-elles ä son emploi f 11 nous fut repondu par M.

Ramseyer : « Au Lessouto, on « phatsa » les morts, e'est-a-

dire qu'on les marque soit par une incision, soit avec de

l'ocre. Lorsqu'on veut honorer un mort ou se preserver du

mal qu'on eroit qu'il pourrait faire, on lui en donne une cer-
taine quantite, on le lui met dans la main drcite, il s'en

servira ä loisir. L'ocre est tres en usage chez les noirs du

sud de l'Afrique. Les Bathepous en impregnent toutes les

couvertures dont ils se vetent et souvent s'en couvrent le

corps tout entier. Un enfant nouveau-ne est immediateinent

ocre. Ce sont de vieilles coutumes dont presque tous ont
oublie la cause ou la raison. C'est notre « laloko » (coutume)
disent-ils, et qa suffit. Voici quelques-unes des raisons qui

peuvent, au dire de quelques vieillards, avoir motive cet

usage : L'ocre et la graisse protegent le corps contre 1'ar-

deur du soleil, contre le froid et la pluie. L'ocre rouge et

l'ocre jaune donnent au corps la couleur du terrain, ainsi il
est plus facile de se cacher des ennemis. L'ocre et la graisse
maintiennent la proprete du corps. L'ocre ayant, au temps
des guerres, protege ceux qui en etaient oints, est devenu le
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signe distinctif des guerriers. En couvrir un nouveau-ne,
c'est le considerer comrne un futur defenseur de la famille.
Ainsi l'ocre serait devenu une chose sacree, il aurait une

vertu. Plus n'est necessaire de s'en couvrir le corps, on en

trace seulement des lignes sur la figure et sur les membres.

Yoilä pourquoi les morts sont souvent marques d'ocre, pour-
quoi on leur en met dans la main ; il est bon qu'ils en aient,
on ne peut pas savoir ce qui se passe la-bas. »

M. H. Rusillon, missionnaire ä Maravoay, Madagascar,

nous ecrit au sujet de l'ocre : On depose, ä cöte du corps du

mort, des aliments pour qu'il puisse se nourrir, on 1'enduira

d'ocre rouge, ou encore il y aura un petit canal ä la hauteur
de la bouche qui communiquera avec un trou plein d'ocre

rouge et le rouge est le signe de la vie, la couleur du sang.

Quand l'ocre aura ete absorbe, le mort aura repris vie.

L'esprit du mort aura pris la partie esprit de l'ocre et il
vivra esprit, esprit voyageur qui va et vient de la terre aux
cieux.

L'emploi de l'ocre peut etre d'abord considere comme un

moyen d'ornementation remplaqant le tatouage et puis comme

un remede ; on en fait une application sur la partie du

corps malade. II est employe dans les ceremonies funebres.

Les morts sont marques de diverses couleurs pour que dans

le rovaume des esprits, il soit bien requ celui qui fut un

grand chef ou un personnage important. Les boules d'ocre

sont gardees dans un angle de la case, elles sont destinees

ä preserver le mort de maladies dans son voyage ; il s'en

servira pour faire sa toilette a son arrivee dans le royaume
des esprits. »

D'autre part, nous savons que l'Australien de nos jours
porte toujours sur lui sa petite sacoche contenant sa provision

d'argile blanche et d'ocre jaune ou rouge. Les couleurs

placees dans la tombe de l'Iroquois, permettront ä celui-ci de
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se presenter decemment dans l'autre monde. C'est le fan-
töme de l'objet qui suit 1'esprit du mort.

A notre question concernant les amulettes humaines, M.
Ramseyer nous repond : « Le corps humain a, aux yeux
des noirs, une puissance magique enorme. Je connais, dit-il,
des cas oü des fetiches de ce genre ont ete pris sur des etres

vivants, car, dans ce cas, ils out beaucoup plus de force. Us

coupent une phalange et la phalange amputee devient fetiche.
Les os qu'on preleve sur des corps humains sont employes

comme amulettes. »

Et M. Rusillon nous dit : « Dans certaines occasions on

porte les dents, les ongles et les cheveux de quatre anciens

rois devenus divinites. Quand on ouvre les tombeaux pour
remuer les morts, apres 20 ou 30 ans, on empörte les osse-

ments pour en faire des amulettes qu'on porte sur soi en

maniere de protection. Pour devenir riche on se barbouille
du sang d'un enfant et on porte son coeur comme amulette.
Pour conserver l'amour de son mari, une femme lui fera

boire une decoction de sang humain. »

L'Afrique est, comme on le voit, la terre classique des

amulettes et des gris-gris, employes chez ces peuplades pour
se mettre ä l'abri du malheur. On porte le fetiche pendu au

cou, lorsque la personne meurt on enterre son amulette dans

un autre endroit que le corps. M. et Mme Th. Burnier, ä

Geneve, possedent, dans leur collection, plusieurs boites crä-

niennes percees d'un trou et venant du Gabon (Congo).

Presque tous les natifs de la Nouvelle Irlande portent,
suspendu sur la poitrine, un os humain qui leur sert d'amu-
lette et sur lequel ils se frottent continuellement les mains

pour detourner le mauvais sort ; habitude d'autant plus

repugnante que l'os n'est pas toujours bien depouille de chair
et de graisse.
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Quant aux sacrifices humains, nous pouvons dire qu'a
Toumbaz (Haut-Cameroun), on assommait, il y a encore une

dizaine d'annees, les femmes des maris chefs et parfois cellos

des maris esclaves (Mlle J. Gay). La, on laisse encore mourir
quelquefois le nouveau-ne vivant pres de sa mere morte (MUe

J. Gay) et, au Zambeze, il est arrive, dans certaines tribus,
que Ton enterra le nouveau-ne vivant avec sa mere morte

(M. Louis Jalla).
II y a quelques annees, ä Thabas, une femme fut tuee et

on sut qu'elle le fut parce qu'un « docteur » indigene avait
besoin de certaines medecines qu'il ne pouvait prendre que

sur eile (visceres, etc.). Cela se pratique encore de nos jours
et un peu partout au sud de l'Afrique par toutes les tribus
noires (M. Paul Ramseyer). Une femme voulant s'attacher

son mari blanc, fit tuer une vieille femme et fit boire un

etrange bouillon ä son mari (M. H. Rusillon).
Apres l'expose des faits que Ton vient de lire, nous

croyons pouvoir presenter les conclusions suivantes :

Nous retrouvons chez les peuplades sauvages actuelles un

grand nombre des memes coutumes qui ont ete constatees,
soit dans les sepultures des homines de l'epoque paleolitlii-
que, soit dans Celles des hommes de l'epoque neolithique,
telles que :

L'orientation des tombes de l'ouest ä l'est. La tete du mort
placee du cöte du soleil couchant, de maniere ä ce. qu'il
puisse, ä son reveil, voir le soleil levant.

La reproduction exacte de l'attitude repliee et de la foi
dont elle est l'expression.

Les memes offrandes aux morts. Depot des objets dont
ils se sont servis dans leur vie terrestre, outils, armes et

parures qui doivent encore leur servir dans l'au-delä.

Les memes sacrifices humains. Au Gabon, il y a quelques

annees, sacrifice des quatre femmes d'un esclave qui furent
enterrees avec lui.
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Similitude des objets usuels, lances, bracelets, poterie. Les

Australiens actuels du Nord se servent encore d'un outillage
en silex ; ils nous renseignent sur la maniere dont les paleo-

lithiques travaillaient.
Les memes amulettes ou fetiches. Boites craniennes per-

cees d'un trou, suspendues au cou. Chaque fetiche ayant sa

signification.
Le meme emploi de 1'ocre utilise lors de l'enterrement

des morts, servant aussi ä la peinture corporelle et ä la
decoration de la poterie.

Cette concordance prouve la haute antiquite ä laquelle

remontent un certain nombre d'idees qui se sont conservees

jusqu'a nos jours chez des peuplaces encore a l'etat sau-

vage et qui, sans contact avec la civilisation, sont l'image
frappante des peuples qui vivaient aux ages prehistoriques.
Leurs armes, leurs outils, leurs parures sont, pour ainsi dire,
identiques aux armes, aux outils et aux parures que nous

extrayons de notre sol.

« Les renseigneinents que livre l'ethnographie cadrent
done avec les donnees de l'archeologie : Toute chose a son

äme. Les fantomes que l'on enterre avec le mort, le suivent,
si bien que l'au-delä est peuple de fantomes humains qui
manient des fantomes d'armes et d'outils, se peignent de fan-

tomes de couleurs, s'ornent avec des fantomes de bijoux
et galopent sur des fantomes de montures. »

Tous ces peuples, d'origines diverses ou issus d'une meine

race, auraient done eu les memes mceurs, les memes coutu-

mes et auraient pratique les memes ceremonies funeraires.
Nous pouvons en inferer que la mentalite de nos tres loin-

tains ancetres, devait singulierement se rapprocher de celle

des primitifs actuels.

Henri MONOD de BUREN.
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